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1  Chapitre 1 -  Introduction 

 

 

 

Chapitre 1  

1.1 Constats  

mesures sont progressivement mises en place suite aux accords de Paris en 2015 lors de la COP211. 

 tout en 

 . sustainability pour les 

anglophones, repose sur trois piliers . 

travail. Il est important de mettre en avant les impacts 

s

de ce -projet.  

 

La construction est un secteur qui a un impact primordial . I

du P.I.B. de la Belgique, 265 000 

s (chiffres 2015). P  encore trop 

Belgique, ce qui 

une . De ce fait, la concurrence est de plus en plus 

tre. Les 

entreprises de construction les enjeux sociaux et environnementaux pour appuyer 

entreprise. Ces conclusions ressortent du rapport annuel 

2015- . 

                                                 
1 Convention Cadre 

tous l
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Environnement

la moyenne 2 La Belgique doit 

 

Sachant que la construction est s fossiles, il est 

 impact carbone est important  le 

consommation  et enfin la consommation des utilisateurs. Ces facteurs multiples rendent 

pact carbone du secteur. Le 

  

serre (GES, Figure 1
3 s 

 

 

 

Figure 1 - 

- AwAC) en Wallonie en 2013. 

Source  Climact sa 

 

                                                 
2 European Union-  
33   x

annuel 2017, p36 
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, l

 (Figure 2). 

  A Mons, 

artif  
4 nt - -dire 2,3% du territoire wallon. La 

ne sont pas suffisantes tendance est 

  

(COMBY, 2001). Alors que  

s, elle  

 

 

Figure 2  

Source : SPF Fiances  AGPD  Calculs IWEPS (2013) 

Social  

Socialement, 

besoin en logements e en favorisant les espaces communs 

                                                 
4  
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et le partage de locaux et de biens, car de moins en moins de personnes

s de maisons neuves une demande croissante 

 

, que ce soit dans le logement ou dans le tertiaire (espaces de travail 

.  

Dans le milieu de la construction, la gouvernance 

collaborative. En effet, cha

s Lorsque le projet semble viable et 

 Enfin une fois la 

. 

 Certes, tous les chantiers , mais il existe une 

eur Les 

 acteurs ne se rencontrent que phase par phase et des changements incessants 

 durant la  

 

e 

en termes de 

 

1.2 Le projet 

Le projet a donc , 

recelant de nombreuses Le Hainaut est 

Cependant, le train est en marche.  

Ailleurs en Wallonie, des projets immobilier novateurs 

, es 

novatrices (voir Chapitre 3). ne de nos motivations s le 

philosophie durable et collaborative -

Borinage.  
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5 tandis que des terres 

dre 

 

mutualiser les biens et les locaux,  

-construits.  

 

 le 

t performantes des 6 qui se 

. 

 

Dans le projet que nous proposons

ussite globale. 

 

  

immobilier, 

 lieu abordable et collaboratif aux 

utilisateurs. 

synergies enrichissantes.  oici plusieurs exemples fictifs 

 : 

                                                 
5 Les chiffres sont  

6   
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-  : 

r  

-  : magasin en vrac, magasin bio, repair-

artisanale.  

- Centre jeunesse : ole maternelle et primaire

en ASBL. 

- Alimentation locale et durable : r

teliers de fabrications artisanales diverses, logements, start-up.  

 

 

 

Figure 3 : Logo du projet 
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Chapitre 2   

 

(JONHSON ET 

AL, 2017) ; elle il. 

SWOT  

 

menaces (Opportunities and T , mais aussi 

Strenghts and Weaknesses).  

 

 

Figure 4 7 

 

et le canevas s  

 

ue sans devoir effectuer 

                                                 
7  
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le faisaient 

(OSTERWALDER, PIGNEUR & AL, 2010). Nous allons croiser  Lean 

e  

2.1  

e macro-environnement 

, mais elle est essentielle 

afin de percevoir tous les enjeux existants. (JONHSON ET AL, 2017) 

au chapitre suivant. Elle permet 

ale du secteur.  

 

Pour ce faire, 

plusieurs outils existent, +1 forces (MICHAEL PORTER, 1979). Cependant, il ne 

semble pas le plus  un projet 

 ur les monopoles).   

 

du travail sera 

  (CHAN KIM & MAUBORGNE, 

2015). .  

 

(CHAN KIM & MAUBORGNE, 2015) compare les concurrents selon leur 

 nte aux besoins des clients

er le public cible et 

collaborations en alliant leurs atouts 

-ci 

canevas.   
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2.2  

 

Lean. 

 - 

chercheuse Sarah Sarasvathy  - car elle avec celle 

du Lean, dans le sens o

la chercheuse 

er e

de ce travail (SILBERZAHN, 2014) :  

-  (ses ressources) 

-   

- il construit son projet  

- il tire parti des surprises 

-   

2.2.1 Business Model Canvas : BMC 

Pigneur en 2010 

start- e.  

Ce e

neuf blocs dans lesquels on retrouve les principales 

e 

 sans omettre des facteurs.  

 (Figure 5). Il est essentiel de comprendre les nuances 

de celles-ci; 

canevas avec une certaine logique.  
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Figure 5 : Business Model Canvas  

Source : Osterwaleder, Pigneur et al., (2011).  Paris: Pearson Education France. 

  

ister sur leur importance. Chaque 

 

constituer 

.  

-segmentations de clients : la 

 et par 

; car dans un premier temps il semble que 

 

 : Quels sont les besoins du client ? Quel est 
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; cependant

Nous la retr  

Proposition de valeur 

La proposition de valeur est ce qui va permettre de Elle 

 

a 

 marque  

Canaux 

-vente.  

Relations avec le client 

 

Flux de revenus 

 Si les clients s   

nt 

combien le clie  

 

res (fonds 

propres), machines), humaines et intellectuelles (brevet, 

s). Chaque projet a des besoins en ressources bien 

s.  
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 entre autres de 

distribution par exemple.  

 

Plusieurs partenariats sont envisageables 

 

 

les  : marketing, salaires, 

tous les blocs 

 

2.2.2  : BMC Coop 

Canvas (Figure 6) 

. 

Osterwalder et Pigneur. globale 

 

 

 

 

-dessous.  
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Figure 6  

Agence pour l'Entreprise & l'Innovation (AEI) & Innergic. (s.d.). - Guide 
d'utilisation. 18, 2018, sur www.aei.be 

 

 

xquels 
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vironnemental et territorial. Ils 

que  

 

, 

par rapport aux engagements pris notamment pour la distribution des 

-

des parts.  

Gouvernance 

 

 8  La e car 

une des valeurs fondamentales de ce principe est de partager le pouvoir afin que chaque membre puisse 

, comme nous le verrons par la suite.  

 

ique au marketing en supprimant la description de 

t

 

                                                 
8 Agence pour l'Entreprise & l'Innovation (AEI) & Innergic. (s.d.). - 

Guide d'utilisation.  
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2.2.3 L  Running Lean 

 

Dans ce travail,  la  (MAURYA, 2014) qui 

est la mise en pratique de la   Lean Startup  9. Ces deux approches lient 

Le principe 

rapides,  - en 

rgent - on naissante. 

Les fondateurs 

-

  

 

Dans son livre, grandes appliquer ses 

principes

tout le principe dynamique de cette 

entre un projet parfait et une perte de temps inutile. -  :  

 

1.  

2.  

3. Tester l   

 

 

. Nous , 

-

 

 

                                                 
9 Ries, E. (2011). The Lean Startup : How constant innovation cretaes radically successful businesses. Portfolio Penguin. 
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La deux

- -

proposer un produit ou service final qui fonctionne.  

 

 10 

 

  

 

de suite. Ash Maurya 

. Celles-ci sont : l

, mais surtout on t ses solutions; l

valide c

 

 

 

Figure 7 -up 

Maurya, A. (2014).  O'Reilly  Diateino, p41 

 

 est une phase  mener des entretiens formels avec les 

 

 

 il suffit de cinq 

                                                 
10  Diateino, p40. 
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nent les tests 

quantitatifs, cette fois de plus grande ampleur.  

 

la M Running Lean Minimum 

Viable Product  (MAURYA, 2014). Un MVP permet de tester son 

stade du projet.  

 

, 

explicative 

ersonnes 

par exemple 

que 

 

Dans son livre, Ash Maurya donne de nombreux conseils pour mener correctement ses interviews 

s en avons pris connaissance 

 

 

macro-environnement.  
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Chapitre 3   

 

liger : 

. Dans ce chapitre, nous  (JOHNSON ET 

AL, 2017). Ensuite au n tre afin de nous en inspirer.  

3.1  

 pour le secteur de la construction, et en particulier celui 

. Chaque composante est 

 pour la composante introduction 

et qui, constituant un des moteurs principaux du projet, se retrouve dans toutes les autres composantes. 

 

3.1.1 Facteurs politiques 

ntroduction, des mesures sont mises en place par les politiques suite 

 (ODD)  de 

cette COP21. Les 17 ODD11 sont des outils  politiques et aux entreprises permettant de 

gnes de conduites vers un monde plus durable. Nous verrons dans la suite de ce travail que 

plusieurs objectifs se retrouvent parmi les actions du projet.  

 

wallonne sensibilise et soutient les habilitation publics en distribuant des 

de sols, la revalorisation de friches et la 

revitalisation urbaine. ut 

n (annexe B).   

 

                                                 
11 Source : http://ww  
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De nombreux outils  par les instances publiques 

comme des professionnels. On y retrouve par exemple des documents facilitant les travaux de 

 Totem  le projet Interreg 
12, .  

s  

 2015 par la DGO4. Il 

grand public le es.  

un bie

13 La notion de SAR est donc bien 

plus vaste que celle de friche industrielle.  

Cet inventaire en 1968 mais a  

 

 En effet, les instances publiques 

De plus, le CoDT veut faciliter 

leur 

 .14 

Une fiche  pour chaque site reprend 

mais aussi 

subjectif du recenseur (exemple en annexe C). 

at r  

Les SAR constituent 2,3% du territoire wallon. La province du Hainaut est la province de 

, 

soit 

                                                 
12 Interreg REC2 est un projet  par la France, la Wallonie et la Flandre pour accompagner 

 et en favorisant  
13  

14 Informations  
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les 740 ha, des mesures sont mises en place po .15 Dans le 

 

 

  2 et en 2013; il 

 A plus grande 

n   inciter 

valeurs environnementales dan  de 

 

vent dans une politique 

 

, ,  reconstructions.  

bjectif  no land to take  

pour  2050, politique 

en juillet 2018. Dans ce contexte, si la Wallonie ne prend pas des mesures plus drastiques, celle-ci 

 

 

Des subsides pour  

distribue des fonds de e. Le budget maximal 

 et la 10  

bancaire. euf conditions  :  

- 
 

-  

- 31) 

                                                 
15 
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-

-  
 

- 
soit 6% (voir p30) 

- 
en AG 

-  

-  

 

3.1.1 Facteurs sociaux 

 

logement. Tout 

-ci.  

 

afin de contrebala

Ces approches permettent de minimiser les charges pour les 

occupants. 

16.  

Un bel exemple de cette 

 

travers - s 

rassemblant de nombreuses organisations et PME actives dans le secteur environnemental et social. En 

                                                 
16   15/12/2016 par le Soir.  
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17 

 

 

e 

Figure 8).   

 

Figure 8 : Structure de la production du secteur de la construction en Europe (Source : Euroconstruct) 

 

se dirigent vers 

mais neufs. Comment expliquer cette tendance ?  

, 

s 

total injecte la 

                                                 
17 -  



23  Chapitre 3 -   

 

 

 

permet

s s 

  

Sensibilisa  

 ville en transition 

pouvoir des citoyens 

local de citoyens peut provoquer de nouvelles solutions. 

Projets novateurs  

bureaux ant la conception de 

s,  

18; ou encore par exemple le bureau 

quartiers 

de construction. 

 

 Paille-

s avec 

de la paille et enduits de terre.  

Des se 

cluster wallon et bruxellois. organisant des formations, 

 sur le sujet.  regroupe plus de 270 experts et leur permet 

et un label dans le milieu.  

Il existe bien entendu 

de la construction, mais nous ne pouvons pas les explorer tous dans ce travail.  

 

                                                 
18 Projet 55 voir http://www.homeco.be/projet-55/  
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; elles

 

 

Darwin Bordeaux.  un lieu de 

 

un espace de co-working, un bistrot- -

urbaine.  

 Darwin  

responsable

ur les toitures et dans un 

futur proche, les fondateurs du projet 

huisseries sont opti  

 Au- e 

l  mentionne 

Jean Marc Gancille, co-fondateur de Darwin. 

primordiale dans la philosophie des fondateurs.  

 

 des rampes de skate, des poulaillers, des composts, 

des logements collectifs ou individuels.  

s 

souhaitent les occupant et les 

entretenant  

e convaincre par le projet, Communa 
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Dans cet objectif

 et de  

 dix 

-  

 

 Imaginez votre ville 

moment. Elle est soutenue par la ville et la  

,  sur le site ne 

un laboratoire de la ville de demain et un tremplin pour des projets citoyens. La place des l

ts alternatifs.  

 

 Des ateliers 

s de  

sept projets et ceux-

occuper les lieux en juin 2018. Un chantier participatif est en cours pour faire sortir les projets de terre.  

la 

 

s 

, ils seront peut- er 

 

3.1.2  

 

, notamment au 

s , 
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s19. Cette situation profite au qui se 

 en Belgique. En effet, l que 2017 a 

,  

 

Cependant, au 

s restent les plus bas en Wallonie 

a plus grande progression wallonne. 

 

 

 

Les avantages  

et les services d

pour obtenir ces  

 

De  

voient le jour, 

parmi lesquelles  

du projet, il est essentiel de les   dans ce point

 

 

 : 

                                                 
19https://www.guide-epargne.be/epargner/tarifs-epargne.html 18 
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 : l  circuits court

 

 :  l

particuliers  de biens, de services ou de connaissances.  

 

permettent 

de 

aspect dans ce travail.  

3.1.3 Facteurs technologiques 

- mplaires et est essentielle aux mesures de 

diminution du CO2 que doit entreprendre 

ble.  

de nombreuses  es par les acteurs du -

 

-conception : territoire et environnement 

-

.  

-conception  

tations 

des 

progresser et de nouvelles techniques plus respectueuses de 
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ientation du 

les lampes leds sont  e

- nts.  

-conception  

pour 

la cellulose de bois, la paille  

fabrication et leur c  est une 

 

 

, y compris dans leur fabrication, et 

age en fin de vie. Un label 

Cradle to cradle (C2C)20  

Celui-ci garantit un ACV exemplaire.  

 

Bruxelles environnement  

 Be Circular  

 

sur 

-

attarder. Cette mission   

-conception  

-

                                                 
20 https://www.infolabel.be/label/construction-cradle-cradle  

Figure 9 : Logo du label C2C20
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3.1.4  

 

w  

est en vigueur depuis la public 21

introduction, le secteur de la construction 

PEB 

 notamment en termes tique, 

de  

primaire. 

nergy building). wallonne veut diminuer 

 diminuer 
22. Pour cela, la RW envisage de tendre vers un label PEB A (consommation en 

et 

e  

et le tertiaire au globalement consomme 14 

TWh20.  

Sachant que p s 

existants  

- -  

                                                 
21  Responsable PEB 2015  
22 Source : Wallonie Energie SPW, Cl

-  
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. Pour atteindre les objec
20.  

  

Depuis le 1er  

velopper une 

 et soutient notamment le recyclage des terrains. 

  

la n . Elle stipule notamment les obligations en termes 

s s accessibles au public doivent 

 es par le Moniteur Belge.  

s; ils 

gouvernemental du 30/08/2007.  

Code des s    

, 

neuf principes et six valeurs 

Internationale (ACI). 

  

belge 

) 

 afin de garantir 

 : 

-  

- s et obligations 

- 

 



31  Chapitre 3 -   

 

 

 

-

- Les administrateurs exercent leur mandat gratuitement 

- -  

-  

 

 

 l . Tout d , les 

, ce qui 

facilite la collecte de fonds. Ensuite, l , en tant que personnes physiques, 

. Il 

 La 

Un autre avantage est que les personnes consacrant leur principale 

pport en capital.  

, quatre-vingt

 s collaboratives :   

- (SCRI). 

taire ni de capital 

minimal. 

exercer  

- . 

belges, les SCRL sont plus nombreuses. e au minimum par tr ateurs 

Figure 10  
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(comme pour les SPRL) Ce capital peut 

avoir une partie fixe et une partie v

Les apports en nature et les 

quasi-apports  

Une autre instance existe et permet de qualifier la destination 

sociale (SCRLFS). Le  e que si la 

telles  ; des 

  besoins sociaux ou socioculturels.  

e (annexe D). 

 e ou nulle. 

les SCRLS  

 

capital fixe et variable sans devoir modifier les statuts, sachant que tout augmentation de capital pour 

 

terrain, et doit encore  

 

tout en rallongeant 

s 

dans un monde concurre  
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3.1.5  

Tableau 1  

3.2 Exemples de   

 K), on 

arts existent. 

  

que nous . 

 

   

Elle comptait en mai 2016 plus de 216 collaborateurs, 3539 parts, 

soit un capital de 884 750 Le patrimoine 

 



34  Chapitre 3 -   

 

 

 

instance. Celle-ci Les objectifs 

poursuivis par s intentions et leurs missions23. Si nous 

prenons notre projet. 

  

- 
associations et des collectifs actifs dans le travail 

tive pourra elle-

de tiers ou en participation.  
 

- s  en utilisant des techniques et 
 

 
- 

 
 

- poursuivent ces objectifs 
 

-  
 

-  
 

- favoriser la 
 

 
 

hodo

A travers cet ouvrage et la lecture de leurs statuts, nous avons pu 

essentielles pour notre projet.  

 

l 

statuts 

  

 

 

                                                 
23    ; voir Annexe E 
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Chapitre 4  

Dans ce chapitre, nous allons r  

-dessous. 

Ensuite, par les trois hypo  les plus . 

Nous tenterons de les 

pourrons . 

 une  Enfin, nous 

 

 

4.1  

4.1.1 , p i  

Dans ce  car 

ils sont fortement s 

ODD24 permettent de mettre en 

  

 

 en 

; 

du cadre naturel notamment 

ruches, de nichoirs  La c

de serre. 

agricoles par les nouvelles constructions.  

                                                 

Source : http://www.undp.org/  
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pour chaque entreprise, start- leur 

 , par exemple via la 

ont de 

novatrices des utilisateurs.  

 

favoriser les interactions sociales entre toutes les parties 

une part par entre les utilisateurs  

entre tous le gouvernance 

horizontale et participative sera mis en place  contre les 

 . Un des aspects primordiaux du concept est de concevoir la 

 

 

 

et insalubres et ainsi de redynamiser des quartiers. 

e 

tout en  les  

 

4.1.2 Segments clients 

ent toutes les personnes pouvant investir des parts dans une 

, elles  Gouvernance   

 les clients 

 :  
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Les investisseurs immobiliers

ne sont pas 

uniquement par subsides et que 

 

s.  

Les utilisateurs 

es les 

 assurant leur accord 

occupants 

  

apitre 1.  

Ce segment est important car  sont ceux qui vont lui donner vie et rendre 

 que 

des  

comme des clients.  

 

de 

valeur 

s s , 

peuvent s  

Ces 

 public-  (PPP). Plusieurs formes de partenariats sont possibles mais ils ne 

de plus approfondie par la suite.  

4.1.3 Proposition de valeur 

a 

ses propres besoins;  donc  
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urs

 

partage 

 

valeurs auxquelle  

Les investisseurs 

-

investissement, qui se veut plus import s 

l

 

Les utilisateurs 

 et 

e

et des locaux 

 et 

. 

.  

 

 

 

 une redynamisation du quartier ou de la commune. Bien souvent, les instances 

publiques, selon le parti au pouvoir, poursuivent 

concept, ce qui peut amener en faire des locataires potentiels ou . Citons 
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s s

a  

4.1.4  

Pour permettre une telle propositio s

 :  

aires, utilisateurs et investisseurs 

 

 potentiels

 d

dans ce chapitre.  

ment. Pour 

 

  

 

avec les notaires, banques et assurances.  

 

 

naires et des entrepreneurs, 

synergies entre les futurs occupants, 
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s s pour la 

 

 

 

4.1.5  

 peu de ressources.  

 : aucune. 

Ressources humaines : n , 

car  

Ressources intellectuelles : t

notamment comprendre les  suivants : 

 

-ci sera une ressource 

 

 : actuellement aucune mais  le capital social minimum 

 requis   

4.1.6  

Les partenaires sont des acteurs essentiels, notamment pour la constitution 

ainsi que pour Bien entendu, 

le but est que chaque partenaire acquiert , 

mais cela reste un choix personnel. 

suivantes (liste non exhaustive) :  
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-Les pouvoirs publics car ils peuvent 

s. Nous rajoutons  

partenariats publics-

instances publiques (voir chapitre 3).  

-  pour faire face 

Ceux- s  

-

permettront une 

pour leurs services  

-Les experts en environnement 

25, la permaculture26, le lombricompostage, ... 

-Les experts en intelligence collective; ceux-

chacun. Il est important de ne p

 

- timent. Les 

  

- Les juristes 

contrats de vente et de locations des locaux. 

 

-  

 

                                                 
25 

 
26 
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4.1.7  

 : 

 (investissement) 

 Le prix du terrain et des constructions  y compris les frais accessoires 

 

Les charges  

Elles , raccordements 

les taxes communales et 

provinciales, les assurances incendie et autres.  

Les travaux  

  

dans des 

dont la structure , car cela engendre des frais plus importants. Ensuite, si la 

 

chantiers participatifs 

pour les travaux -professionnels ). 

 

 :  

Elles concernent aussi bien la conception architecturale 

. L  

elle, non e.  
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Frais administratifs

Ces frais recouvrent tous les frais annexes comme 

petit  les frais de marketing, les 

, les frais de prestations externes, les frais informatiques, les  

Financement (emprunt bancaire)  

 

   . 

Cependant, dans le cas de 

 

Distribution des dividendes 

La distribution des  deux temps. 

pour objectif de 

afin de 

nsuite que la  peut 

distribuer le r  des parts. 

Puisque nous leur proposant une 

  

4.1.8 Flux de revenus 

 

 

 

 

1000  
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Les loyers et ventes

Les loyers des utilisateurs constituent 

 mais ceux-ci doivent rester abordables. ent permet 

 

 

croissance du s des occupants et leur implication au sein de la 

chantier participatif). nt 

et lorsque celle-ci leur le loyer augmentera progressivement. Ces 

conditions 

moyens mensuels. 

et socialement. Dans le con

 et la 

philosophie.  

Subsides 

 dont les fonds Brasero de 

    

es selon 

publics- . Ces aides, t  entreront dans le calcul global du montant des 

travaux si elles   

Emprunt bancaire 
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4.1.9  

SCRLFS. Cela sous-entend notamment que  des -ci 

 

. Par exemple, 

la vente de certains b

  

Dans les statuts il envisager plusieurs cas particuliers comme la 

cession  

apital.   

4.1.10 Gouvernance 

D

-  aura , car le 

lieu, les investisseurs et les utilisateurs changent pour chaque projet.   

 

gestion participative et transparente. 

vote des administrateurs est   des participants. 

horizontale e

able.  

plusieurs typologies 

quatre  : les parts administrateurs qui sont 

e dans le 

gestion interne; les parts principales pour les membres 

 les parts secondaires pour toute personne 
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 les parts quelconques pour tout citoyen voulant soutenir les 

 . 27  

, hormis ceux qui sont t  doivent respecter 

ales Pour 

e .  

que pourrait devenir  :  

 

Figure 11  

ilitations 

Lorsqu ,  

, 

besoins (Figure 12).  

 

Figure 13). Dans la majeure 

-ci a le droit 

                                                 
27  Novacitis    
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-ci modifient les techniques prescrites 

-tiers qui 

elles-  

 

Figure 12  

 

 (Figure 133). Le graphique 

 

 En bleu, la courbe montre qu

 

 

Figure 13 assique dans la construction 
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Figure 14 

 (Source : Canadian Mortgage and Housing Corporation, 2010) 

 

Un de nos objectifs est de modifier cette de 

favoriser les interactions professionnelles. notre approche dynamique et collaborative, le but est 

participants  

4.2  

Nous allons nous concentrer sur trois 

projet : le profil des investisseurs,   

 

 

travers des recherches et des interviews. Ce travail a permis 

s interlocuteurs. 

-  
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Sibille, un investisseur immobilier

centre; Christophe Rasmuny, un ; Marie Godart, 

une experte en  Imaginez votre ville ; Rino 

Noviello dans les projets de transitions montois. Ce dernier a 

-

chantier participatif.  

 

 

. 

-Borinage.   

 

Pour val  sous forme de 

Landing Page (Annexe F). Le site 

 

quelques retours, nous avons es  Imaginez votre ville 

  ci-dessous sont 

Landing Page.   

4.2.1 Le profil des investisseurs  

Nous devons 

-ils, car pour le moment nous proposons 

  

 sur la page 

investisseurs dans le projet et un lien les dirigeait vers un questionnaire (voir Annexe F). Nous avons eu 

apporter des solutions qualitatives. 
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st 

. 

 

 -adopters28 

 

  (Figure 15 et Figure 16), tous deux 

Par contre, nous remarquons l d

 

du projet que les earlys-  

 -

les investisseurs classiques souhaitent un taux entre 3% et 5% voire . Il est 

clair que nous perdrons une partie 

 

4.2.2  

qui ils sont. Sans eux, il semble difficile de pouvoir mettre en place 

 Landing Page 

rniers (Annexe G) 

 

                                                 
28 Notion introduite dans la segmentation comportementale (ROGERS, 1995). Ils repr  
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Figure 15  

 

 

Figure 16 -adopters 
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-

 des 

 

 

alier du Comptoir 

juin 2017 montois 

et ts des artisans; 

imaginer 

 beaucoup de points communs avec celle  

 

 

que  lui-

de surface uti

 (Annexe I).  

Des visites de la caserne ont eu lieu durant le mois de juillet 

els et 43 personnes . Une ressource que peut 

 

discussions, il nous semble 

imm  
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4.2.3 : les h  

 pour de tels projets 

-

 (Annexe H) : 

-   

-  

-  

- Leur implication dans la conception du projet 

 

de la mo entre eux 

offrir  

acheter directement leur local.  
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Figure 17  
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4.3 Le  

Riches de ses enseignements, nous pouvons  . 

-

 pas le plan 

.   

 

 des earlys-adopters pour le projet 

 

des comm

 

 

 Pour tenter de les inclure dans 

. Cela permettrait de leur 

 

 

occupants. 

 



57  Chapitre 4 -  Mise en pratique 
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oura, 

 

  

  

4.4   

nous allons 

 

.   

 

 : les promoteurs 

et entrepreneurs durables; les pouvoirs publics; les auto- rs particuliers 

concurrence.  

 

-  

meilleure promesse que les auto- -

avec notre proposition de gouvernance au sein de la conception, nous avons un atout majeur pour cette 

 

on de Mons-Borinage.  
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Figure 18  

4.5 Analyse SWOT  

menaces du projet (Figure 19). Dans ce sous-

 

 

 

 

. La synergie 
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de cet

 

  

 
 

 

 

 
 

 

  

 
 
 

 
 

Figure 19 : Tableau analyse SWOT 

 

 

 

-

-

di  

 

 

ats publics-
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4.6  

qu    

 

expliquera les ava

 

 

- -

 like 
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Chapitre 5  

mposer 

 

 et la mise en place du projet.  

5.1  

 

 

 

ramener la superficie utile (hors escalier, couloirs, salles communautaires

produits finis de  

 

de coordination 

chitecture, d de (15% du montant 

 

 

mois. 
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Fixation du loyer hors charges.

Sur base des questionnaires, 

mensuellement  pour les ateliers et  pour les 

bureaux. Sur base 

 
29.  

Par ailleurs, en fonc  

leur 

 

 

 

des loyers. 

charges de consommations. a  en vue de 

  

Ressources  

uniquement; la question des apports en nature et quasi-apport 

 

3% minimum. Par ailleurs, Nous nous 

permettons de viser le montant maximal de ces fonds 

                                                 
29  



64  Chapitre 5 -  Bilan financier 

 

 

 

et que nous 

 

capital variable; et ce pour  

 

 voient 

 

5.2  

 

 

Tableau 2 :  
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de 

 

nos  

ende  

lieux.  

Tableau 3  

 

Roulement), du cash flow 

 

 que le compte courant TVA 

est   (Tableau 3).  

. Ce tableau 

 investisseurs que 
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de cette avance de fonds (Tableau 4).  

Tableau 4 : Calcul du BFR 

Tableau 5 : Calcul du cash flow disponible 

 

Tableau 6 : Calcul de la VAN 
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Enfin, le 

certainement pas sa valeur. Pour simplifier les calculs, n

  

Vous trouverez en annexe J, les tableaux  : 

 

 

5.3 Conclusion 

 

puisque les seuls mouvements significatifs seront au cours du projet, les variations : 

-  

-  

-  

-  

 

 

 

un long terme dans la SCRLFS. 

 

que. 
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Chapitre 6  

 la 

 

 

 

Figure 20 : Frise chronologique du projet30 

  

15  

                                                 
30 Maurya, A. (2014).  O'Reilly  Diateino, 
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de Jemappe

 

  

ous pourrons alors proposer des parts de 

-

  

 

 

produit et 

 

 

potentiel En effet, les outils BMC et Lean sont beaucoup plus 

performants en intelligence collective.  

 

objectifs et missions social
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Chapitre 7  

 

 

 

facteurs du macroenvironnement 

r la suite du travail. 

M  une Landing 

Page 

us a amen

Ensuite, nous 

avons  guraient pas 

principalement des artistes.  

 

nous a permis de faire connaitre nos intentions et de rencontrer 

motivations 

l ojet.  
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Sarah Sarasvathy, nous avons 

pu les  

sous - - -dire nos connaissances . Le 

ction de ce 

surprise.  

 

 

a -Borinag

A travers ce travail, 
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Annexe A :  

 

s services et se 

 

 

 

Figure 21  (source : http://strateginove.com/blog/ ) 
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Les informations de l'inventaire sont à valeur indicative et ne peuvent en aucun cas être considérées comme étant la position officielle de la Région Wallonne, ou
comme engageant celle-ci; et ce quel que soit l’item considéré (Description, Potentiel de reconversion,…).

SPW-DGO4 - Département de l'Aménagement du Territoire et de l'Urbanisme - Direction de l'aménagement opérationnel - Inventaire des sites à réaménager ont collaboré à la mise à
jour de l’inventaire : Consortium Lepur ULg – Converto – Walphot, Communes, CHST ULg (IHA)

http://www.wallonie.be/sar
Fichier généré le 21/03/2018

BOUSSU - Brasserie Pécher partie est

Autre nom(s) :  Tire Sac, Brasserie Recher, Brasserie Pécher - Secteur Ouest
Type de site :  Site à réaménager (SAR)
Adresse :  Rue du Moulin, x-x
ID :  53014_M_027
Code ISA :  53014_M_027
Ref DAO :  MB129 ; MB129a, 730003
Superficie désaffectée :  8712 m2

Date de mise à jour :  08/05/2014

Description :  Ancien bâtiment de la brasserie du château devenue brasserie Pécher dans le
dernier quart du 19e siècle et sinistrée en grande partie durant la seconde guerre mondiale. La



Les informations de l'inventaire sont à valeur indicative et ne peuvent en aucun cas être considérées comme étant la position officielle de la Région Wallonne, ou
comme engageant celle-ci; et ce quel que soit l’item considéré (Description, Potentiel de reconversion,…).

SPW-DGO4 - Département de l'Aménagement du Territoire et de l'Urbanisme - Direction de l'aménagement opérationnel - Inventaire des sites à réaménager ont collaboré à la mise à
jour de l’inventaire : Consortium Lepur ULg – Converto – Walphot, Communes, CHST ULg (IHA)

http://www.wallonie.be/sar
Fichier généré le 21/03/2018

partie à l'est de l'ancienne brasserie semble être la partie entrepôt qui a l'air désaffecté (état
délabré: fenêtres et toiture) avec une partie en front de rue et une autre partie à l'arrière. Un
autre entrepôt qui a peut être brûlé et situé à l'arrière est également repris dans ce site. La
partie à l'ouest qui est un site distinct dans le fichier DGO4 doit être en réalité traité comme la
partie est étant donné que c'est également des bâtiments de l'ancienne brasserie Pécher (et non
pas "Brasserie Recher" comme dans le fichier DGO4). Cette partie du site comporte une
habitation, un atelier d'entretien autos et carrosserie (très précaire voir abandonné) et fût
utilisé aussi comme station service. Il est très délabré avec des machines et déchets de travaux
divers sur le site. L'ensemble du site est bien accessible et visible (sauf pour l'entrepôt situé à
l'arrière du n°50).
Niveau de contrainte :  plutôt élevée
Niveau de contrainte (Note) :  Le site est en front de rue avec des bâtiments assez imposant
qui semblent être inoccupés, vétustes et en voie de délabrement. Ils nuisent donc au bon
aménagement des lieux.
Relief :  plat
Nombre de batiment(s) :  2
Présence d'installations techniques :  pas d'installation
Qualité paysagère :  faible
Qualité paysagère (note, arguments) :
Type d'environnement :  Urbain continu
Fréquentation de l'environnement du site :  plutôt élevée
Ecran végétal :  Non
Type enceinte :  Pas d'enceinte

Bâtiments

Code IBA :  53014_M_027_Iba001
Superficie :  739 m2

Existence :  Sans objet
Type :  Bâtiment d'un seul niveau apte à une activité légère
Ensemble de bâtiments ou bâtiment isolé :  Isolé
Visibilité :  oui
Nombre de niveau :  1
Periode de construction :  1900-1918
Qualité architecturale des bâtiments :  plutôt faible
Qualité architecturale des bâtiments (Note) :  Bâtiment de type entrepôt de brasserie

Code IBA :  53014_M_027_Iba002
Superficie :  295 m2

Existence :  Sans objet
Type :  Bâtiment d'un seul niveau apte à une activité légère
Ensemble de bâtiments ou bâtiment isolé :  Isolé
Visibilité :  oui
Nombre de niveau :  1
Periode de construction :  1900-1918



Les informations de l'inventaire sont à valeur indicative et ne peuvent en aucun cas être considérées comme étant la position officielle de la Région Wallonne, ou
comme engageant celle-ci; et ce quel que soit l’item considéré (Description, Potentiel de reconversion,…).

SPW-DGO4 - Département de l'Aménagement du Territoire et de l'Urbanisme - Direction de l'aménagement opérationnel - Inventaire des sites à réaménager ont collaboré à la mise à
jour de l’inventaire : Consortium Lepur ULg – Converto – Walphot, Communes, CHST ULg (IHA)

http://www.wallonie.be/sar
Fichier généré le 21/03/2018

Qualité architecturale des bâtiments :  faible
Qualité architecturale des bâtiments (Note) :  Bâtiment de type entrepôt

Code IBA :  53014_M_027_Iba003
Superficie :  164 m2

Existence :  Sans objet
Type :  Bâtiment d'un seul niveau apte à une activité légère
Ensemble de bâtiments ou bâtiment isolé :  Ensemble
Visibilité :  oui
Nombre de niveau :  1
Periode de construction :  1875-1899
Qualité architecturale des bâtiments :  plutôt faible
Qualité architecturale des bâtiments (Note) :  Bâtiment de type entrepôt de l'ancienne
brasserie Pécher

Code IBA :  53014_M_027_Iba004
Superficie :  258 m2

Existence :  Sans objet
Type :  Bâtiment subdivisé en plusieurs niveaux
Ensemble de bâtiments ou bâtiment isolé :  Isolé
Visibilité :  oui
Nombre de niveau :  3
Periode de construction :  1875-1899
Qualité architecturale des bâtiments :  plutôt faible
Qualité architecturale des bâtiments (Note) :  Bâtiment de type résidentiel sans un
réel intérêt architectural

Activités antérieures et actuelles (CHST-ULG).

Code IHA :  53014_M_027_iha001
Superficie :  7935 m2

Nom de l'activité :  Brasserie Pécher
Code de l'activité NACE :  C1105
Code de l'activité DGO3 :  15.96
Description de l'activité :  Brasserie, puis dépôt de bière à partir de 1954
Année de début d'exploitation :  1827
Année de fin d'exploitation (si activité terminée) :  1977
Sources :  Consortium; carte ancienne
Indice de qualité de l'information :  Très bon



Les informations de l'inventaire sont à valeur indicative et ne peuvent en aucun cas être considérées comme étant la position officielle de la Région Wallonne, ou
comme engageant celle-ci; et ce quel que soit l’item considéré (Description, Potentiel de reconversion,…).

SPW-DGO4 - Département de l'Aménagement du Territoire et de l'Urbanisme - Direction de l'aménagement opérationnel - Inventaire des sites à réaménager ont collaboré à la mise à
jour de l’inventaire : Consortium Lepur ULg – Converto – Walphot, Communes, CHST ULg (IHA)

http://www.wallonie.be/sar
Fichier généré le 21/03/2018

Partie(s), anciennement SAR, réaménagée(s)
Aucune donnée.

Potentiel de reconversion

Code IVA :  53014_M_027_Iva001
Micro Accessibilité :  plutôt élevée
Macro Accessibilité :  plutôt élevée
Raccordement réseau de voirie à grand gabarit :  (so)
Raccordement aux voies navigable :  (so)
Raccordement au réseau ferroviaire :  (so)
Conservation du bâti ou démolition? :  Option démolition
Type de reconversions potentielles :  Le site doit être démoli pour la plupart des
bâtiments pour reconstruire des bâtiments qui pourraient comporter du logement aux
étages et des commerces de proximité au rez-de-chaussée.

option démolition option rénovation
Activités légères neutre 0
Activités lourdes à éviter 0

Bureaux neutre 0
Logement à envisager 0
Commerce à envisager 0

Équipement communautaire neutre 0
Espace vert à éviter 0

Autre orientation 0 0



Brasserie Pécher partie est

Corderie Laurent

IGN

SERVICE PUBLIC DE WALLONIE Direction générale opérationnelle -
l'aménagement du territoire, logement, patrimoine et énergie (DGO4)

Rue des Brigades d'Irlande, 1    -    5100 Jambes
Tél : +32(0)81/33.21.11     -     Fax : +32(0)81/33.25.67

http://dgo4.spw.wallonie.be/dgatlp     -     Numéro vert : 0800 11 901

1:2000

Inventaires des sites à réaménager (SAR)
Brasserie Pécher partie estBOUSSU 53014_M_027

Site avec arrêté
totalement réaménagé (100%)

SAR avec arrêté
partiellement non réaménagé (x%)

SAR avec arrêté
non réaménagé (0%)

SAR sans arrêté
de réaménagement

Direction de l'Aménagement opérationnel
Les informations de l'inventaire sont à 
valeur indicative et ne peuvent en aucun
cas être considérées comme la position 
officielle de la Région Wallonne.
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Annexe D : Article 661 du Code des sociétés 

Les sociétés dotées de la personnalité juridique énumérées à l'article 2, § 2, [à l'exception des 
sociétés européennes] [et des sociétés coopératives européennes,] sont appelées sociétés à finalité sociale 
lorsqu'elles ne sont pas vouées à l'enrichissement de leurs associés et lorsque leurs statuts : <AR 2004-
09-01/30, art. 17, 019; En vigueur : 08-10-2004> <AR 2006-11-28/35, art. 11, 033; En vigueur : 30-11-
2006> 

  1° stipulent que les associés ne recherchent qu'un bénéfice patrimonial limité ou aucun bénéfice 
patrimonial; 

  2° définissent de façon précise le but social auquel sont consacrées les activités visées dans leur 
objet social et n'assignent pas pour but principal à la société de procurer aux associés un bénéfice 
patrimonial indirect; 

  3° définissent la politique d'affectation des profits conforme aux finalités internes et externes 
de la société, conformément à la hiérarchie établie dans les statuts de ladite société, et la politique de 
constitution de réserves; 

  4° stipulent que nul ne peut prendre part au vote à l'assemblée générale pour un nombre de voix 
dépassant le dixième des voix attachées aux parts ou actions représentées; ce pourcentage est porté au 
vingtième lorsqu'un ou plusieurs associés ont la qualité de membre du personnel engagé par la société; 

  5° stipulent, lorsque la société procure aux associés un bénéfice patrimonial direct limité, que 
le bénéfice distribué à ceux-ci ne peut dépasser le taux d'intérêt fixé par le Roi en exécution de la loi du 
20 juillet 1955 portant institution d'un Conseil national de la coopération, appliqué au montant 
effectivement libéré des parts ou actions; 

  6° prévoient que, chaque année, les administrateurs ou gérants feront rapport spécial sur la 
manière dont la société a veillé à réaliser le but qu'elle s'est fixé conformément au 2°; ce rapport établira 
notamment que les dépenses relatives aux investissements, aux frais de fonctionnement et aux 
rémunérations sont conçues de façon à privilégier la réalisation du but social de la société; 

  7° prévoient les modalités permettant à chaque membre du personnel d'acquérir, au plus tard un 
an après son engagement par la société, la qualité d'associé; cette disposition ne s'applique pas aux 
membres du personnel qui ne jouissent pas de la pleine capacité civile; 

  8° prévoient les modalités permettant que le membre du personnel qui cesse d'être dans les liens 
d'un contrat de travail avec la société perde, un an au plus tard après la fin de ce lien contractuel, la 
qualité d'associé; 

  9° stipulent qu'après l'apurement de tout le passif et le remboursement de leur mise aux associés, 
le surplus de liquidation recevra une affectation qui se rapproche le plus possible du but social de la 
société. 

  Le rapport spécial visé au 6° sera intégré au rapport de gestion devant être établi conformément 
aux articles 95 et 96. 
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Annexe E : Landing Page 
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Annexe F : Questionnaire pour les investisseurs 
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Annexe G: Réponses et Commentaires de la Landing Page 

 :  

 

 

Inscription à la base de données :  

Base de données Michèle  Rouhart Ville de Mons 

Base de données Alain Moreau Tif Théâtre 

Base de données Rino Noviello Picture Image 

Base de données Laurence  Demanet Ecole autrement 

Base de données Cécile  Balligand Habitat groupé 

Base de données Pierre Flament Le Bailly SA - Hautrage 

Base de données Maxime  Van Nimmen Etudiant  

 

Souscription au formulaire pour être recontacter :  
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Réponses par e-mail :  
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Annexe H: Questionnaire pour les utilisateurs 
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Annexe I : Ancienne caserne de pompiers à Jemappes 
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Annexe J : Annexes au bilan financier 

I. DONNEES DE BASE 
    
    
    
BATIMENT    
 Superficie totale  (en m²) 2500  
 Superficie bâtie (en m²) 800  
 Superficie utile 680  
 Superficie abords 1400  
 Superficie stockage 300  
    
    
    
    
CONSTRUCTION Coût acquisition           
 Frais notariaux liés à l'acquisition             
 Coût de la rénovtion HTVA           
 TVA Coût des travaux             
 Frais d'études HTVA             

 TVA Frais d'études               

 Révision / Imprévus TVAC             

 TVA Révision / imprévus                 

 Total coût de construction    

            

        
    
LOYER Loyer mensuel pour 45 m²   
    
    
RESSOURCES DE 
FINANCEMENT    
    
  Taux  
 Capital souscrit par coopérateurs  

 Capital souscrit par Brasero    

    
 Total capital   

 dont part fixe  

  part variable  

    
 Crédit - IRS/15ans+ 0,15 1,85%  

    
 Total financement   
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II. CALCUL TABLEAU REMBOURSEMENT   
      
Annuité  7.534     
      
      
    Remboursement Remboursement Capital  Annuité 
Année  Intérêt Capital Remboursé   
            
            

2.019                                                    
2.020                                                  
2.021                                                  
2.022                                                  
2.023                                                  
2.024                                                  
2.025                                                  
2.026                                                  
2.027                                                  
2.028                                                  
2.029                                                  
2.030                                                  
2.031                                                  
2.032                                                     
2.033                                                     
2.034                                                     
2.035                                                   
2.036                                                   
2.037                                                   
2.038                                                   

            
TOTAL                           
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Annexe J : Statut de la coopérative les Tournières 
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STATUTS 
Société Coopérative à Responsabilité Limitée et à Finalité Sociale "Les Tournières" 

I. Forme - Dénomination - Siège - Objet - Durée  

Article 1 (forme)  
La société adopte la forme d'une société coopérative à responsabilité limitée à finalité sociale. Ses associés ne recherchent aucun bénéfice 
patrimonial ou ne recherchent qu'un bénéfice patrimonial limité.  

Article 2 (dénomination)  
La société existe sous la dénomination « Société coopérative Les Tournières ». Dans tous documents écrits émanant de la société, la 
dénomination sociale doit être précédée ou suivie immédiatement de la mention « société coopérative à responsabilité limitée à finalité sociale 
». Le terme « Tournière » désigne une bordure de champ non ou peu cultivée sur laquelle jadis tournait l'attelage animal et où manœuvre 
aujourd'hui le tracteur au bout des rangs de culture. Ces zones sont souvent des espaces de transition entre deux milieux, qu'il s'agisse de berges 
d'un cours d'eau ou d'une lisière de forêt. On y retrouve donc très souvent une grande richesse floristique et faunistique. La Région subventionne 
aujourd'hui les agriculteurs pour les encourager à ne plus traiter ces espaces avec des fertilisants, à ne les faucher qu'après le quinze juillet pour 
y permettre la nidification et à n'y passer que pour les tâches agricoles. Dans le cadre de l'objet social de la société, nous l'entendons comme un 
espace de liberté. Un espace de liberté à la marge des grands champs cultivés, un espace plein de diversité et de couleurs, un espace qui héberge 
des éléments utiles à la vie du champ, un espace qui permet aux gros tracteurs (ou aux grosses structures) du champ de se réorienter.  

Article 3 (siège social)  
Le siège social est établi à 4000 Liège, 9 rue Volière. Il peut être transféré en tout endroit de la région wallonne ou de la Région de Bruxelles-
Capitale, par simple décision de l’organe d’administration qui a tous pouvoirs aux fins de faire constater authentiquement la modification des 
statuts qui en résulte. La société peut également établir, par simple décision de l’organe d’administration, des sièges administratifs, succursales, 
dépôts, magasins de détail, représentations ou agence en Belgique ou à l’étranger.  

Article 4 (objet)  
La société a pour objet, pour compte propre, pour compte de tiers ou en participation, en Belgique ou à l'étranger : - d'acquérir des bâtiments, 
ou des terrains, afin de les mettre à la disposition d'associations et de collectifs impliqués sur le terrain social, culturel, environnemental, de 
l’insertion professionnelle, de l'économie, de l'économie sociale et de l'éducation permanente. La société coopérative pourra également  
occuper ces locaux dans le même objectif, - de restaurer et rénover ces bâtiments, ou d'aménager ces terrains, avec le souci de mettre en oeuvre 
les techniques et les matériaux les plus respectueux de l'environnement, - d'affecter tout ou partie des bâtiments qui ne seraient pas occupées 
par ce type de projets, à du logement ou autre, à loyer modéré ou normal. - d'organiser ou de favoriser des formations professionnelles dans le 
cadre de la restauration, la rénovation et l'entretien de ces bâtiments, ou de l'aménagement de ces terrains. - de favoriser les réseaux et échanges 
avec des projets similaires ou proches au niveau de l'objet social, - de valoriser, d'encourager et d'initier des dynamiques de propriété collective, 
- d'initier des projets de type social, culturel, environnemental, d'insertion professionnelle, d'économie, d'économie sociale ou d'éducation 
permanente, L'objet de la société est extensible, dans les limites de la cohérence et le respect de la finalité sociale. La société peut accomplir 
toutes opérations généralement quelconques, commerciales, industrielles, financières, mobilières ou immobilières se rapportant directement 
ou indirectement à son objet. Elle peut s’intéresser par toutes voies dans toutes sociétés ou entreprises ayant un objet similaire, connexe ou qui 
soit de nature à favoriser le développement de son entreprise. La société peut aussi assumer des mandats d’administrateurs ou de liquidateur. 
La société n’a pas pour but principal de procurer à ses associés un bénéfice patrimonial indirect. Il est précisé que la hiérarchie visée à l’article 
661 du Code des sociétés correspond à l’ordre des paragraphes du présent article.  

Article 5 (finalité sociale)  
Chaque année, l’organe d’administration fait rapport spécial sur la manière dont la société a veillé à réaliser le but qu’elle s’est fixé. Ce rapport 
établit notamment que les dépenses relatives aux investissements, aux frais de fonctionnement et aux rémunérations sont conçues de façon à 
privilégier la réalisation du but social de la société. Ce rapport spécial est intégré au rapport de gestion.  

Article 6 (durée)  
La société est constituée pour une durée illimitée. Elle peut être dissoute par décision de l'assemblée générale statuant dans les formes et 
conditions prévues pour les modifications des statuts.  

II. Capital - Parts sociales – Cession des Parts – Responsabilité - Registre des associes  

Article 7 (capital)  
Le capital social est illimité ; il comporte une part fixe et une part variable. 
La part fixe du capital social est fixée à cinquante mille (50.000,-) euros. 
Le capital est variable sans modification des statuts pour ce qui dépasse la part fixe. 

Article 8 (parts sociales)  
Le capital social est représenté par des parts sociales nominatives de deux catégories : 
 parts de catégorie A de deux cent cinquante (250) euros : parts de coopérateurs ordinaires ; 
 parts de catégorie B de cinq cents (500) euros : parts de coopérateurs « bâtisseurs » réservées aux coopérateurs justifiant d'une expertise 

ou d'un engagement particulier en lien avec l'objet de la coopérative. 
Outre les parts sociales souscrites au moment de la constitution, d’autres parts pourront, en cours d’existence de la société, être émises par 
décision de l’organe d’administration qui fixera leur taux d’émission, le montant à libérer lors de la souscription et, le cas échéant, les époques 
auxquelles les versements sont exigibles ainsi que les taux d’intérêts éventuels dûs sur ces montants en cas de défaut de versement dans les 
délais fixés. Cette variation ne requiert pas de modifications des statuts. 
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Les parts sociales sont nominatives et portent un numéro d’ordre. Elles sont indivisibles à l’égard de la société qui a le droit, en cas d’indivision, 
de suspendre les droits afférents aux parts jusqu’à ce qu’une seule personne ait été reconnue comme propriétaire à son égard. Si les parts sont 
grevées d’usufruit, le titulaire de l’usufruit exerce les droits attachés à celles-ci sauf opposition du nu-propriétaire, auquel cas l’exercice des 
droits y attachés sera suspendu jusqu’à ce qu’une seule personne ait été désignée comme propriétaire à l’égard de la société. 
Cette condition est présumée remplie pour les coopérateurs qui, à la date du 31 décembre 2016, sont propriétaires de parts représentant en 
valeur nominale au minimum cinq mille (5.000,-) euros. 

Article 9 (cession des parts)  
Les parts sont cessibles entre vifs ou transmissibles pour cause de décès à des associés. Après agrément par l’organe d’administration, les parts 
peuvent être cédées ou transmises à des tiers, à condition que ceux-ci remplissent les conditions d’admission requises par les statuts.  

Article 10 (responsabilité)  
Les associés ne sont passibles des dettes sociales que jusqu’à concurrence de leurs apports. Il n’existe entre eux ni solidarité, ni indivisibilité.  

Article 11 (registre des associés)  
Il est tenu au siège social un registre des parts que chaque associé peut consulter. La propriété et le type des parts s’établit par l’inscription au 
registre des parts sociales. Des certificats constatant ces inscriptions sont délivrés aux titulaires de parts. Le registre contient les mentions 
suivantes:  
 les nom, prénoms, domicile de chaque associé et, pour les personnes morales, le siège social de la société ainsi que son numéro 

d'inscription au registre de commerce ou au registre des sociétés civiles;  
 les dates d'admission, de démission, d'exclusion ou de décès de chaque associé;  
 le nombre de parts;  
 le montant des versements effectués ainsi que des sommes retirées en cas de remboursement de la part sociale.  

L’organe de gestion est chargé des inscriptions, lesquelles s’effectuent sur base des documents probants datés et signés, et dans l’ordre de leur 
date. Si, à la suite de l’ouverture d’une succession - ou pour toute autre cause - plusieurs personnes étaient propriétaires d’une même part 
sociale, l’exercice des droits y afférents sera suspendu jusqu’à ce qu’une seule personne ait été désignée comme étant propriétaire de la part 
sociale.  

III. Associés – Admission – Démission – Exclusion - Remboursement  

Article 12 (associés)  
Sont associés : 
1. Les signataires de l’acte de constitution; 
2. Les personnes physiques ou les personnes morales agréées comme associés par l’organe d’administration et pouvant s’intéresser au but social 
de « la société coopérative Les Tournières » par un rapprochement d’activités ou d’intérêts; 
La société ne peut, dans un but de spéculation, refuser l'affiliation d'associés que s'ils ne remplissent pas les conditions générales d'admission. 
3. Les membres du personnel de la société qui en font la demande. Cette lettre doit être adressée par lettre recommandée à la poste au siège 
social de la société. 
L’organe d’administration statue souverainement sur ces demandes et n’a pas à motiver sa décision.  

Article 13 (admission)  
Le conseil d'administration envisage en réunion toutes les demandes d'admission qui lui sont transmises. La décision d'une nouvelle admission 
doit se faire à l'unanimité des administrateurs présents. En cas de refus d'une demande d'admission par le conseil d'administration, toutes les 
sommes déjà versées par le candidat coopérateur lui seront remboursées dans les plus brefs délais.  

Article 14 (destination des parts)  
Lors de l'achat de sa ou de ses parts, le preneur de parts peut, s'il le désire, spécifier qu'il veut que son apport :  
 soit destiné à l'acquisition d'un bâtiment ou d'un terrain particulier, dont le conseil d'administration aurait décidé l'acquisition ou  
 soit destiné à un projet spécifique conforme aux statuts décidé par le Conseil d’administration. 

Si le preneur a explicitement précisé la destination de sa ou de ses parts lors de son admission, cette somme sera alors mise dans un fonds 
spécial, tant que l'acquisition du bâtiment ou du terrain, ou tant que le projet n'auront pas encore été réalisés. Si cette acquisition ne pouvait se 
réaliser, le preneur de part(s) pourra alors soit demander le remboursement de sa part sociale dans les plus brefs délais, soit accepter que cette 
part puisse servir à d'autres destinations, toujours dans le cadre de l'objet social de la société. 
 

Article 15 (démission)  
Les associés cessent de faire partie de la société par leur démission, exclusion, décès, interdiction, faillite ou déconfiture. Le membre du 
personnel admis comme associé conformément à l’article 13 perd de plein droit la qualité d’associé dès la fin du contrat de travail le liant avec 
la société. Il recouvre la valeur de sa part conformément à l’article 17. Tout associé ne peut démissionner que dans les six premiers mois de 
l'exercice social. Sa demande de démission, qu'il signera personnellement, sera adressée sous pli recommandé au siège de la société. Elle n'aura 
d'effet, une fois acceptée par l’organe de gestion, qu'au début de l'exercice social suivant celui au cours duquel elle a été introduite valablement. 
Cette démission est ensuite transcrite au registre des associés. En toute hypothèse, cette démission ou ce retrait n’est autorisé que dans la 
mesure où il n’a pas pour effet de réduire le capital à un montant inférieur à la part fixe ou de réduire le nombre des associés à moins de trois. 
La démission d'un associé peut être refusée si elle a pour effet de provoquer la liquidation de la société. Si l’organe de gestion refuse de constater 
la démission, elle est reçue au Greffe de la Justice de Paix du siège social. Le Greffier en dresse procès-verbal et en donne connaissance à la 
société par lettre recommandée envoyée dans les vingt-quatre heures. Les mêmes conditions de formes et délais sont applicables en cas de 
retrait partiel. 
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Article 16 (exclusion)  
Tout associé peut être exclu pour justes motifs ou s'il cesse de remplir les conditions visées par l'article 12 des présents statuts, ou s'il commet 
des actes contraires à l'intérêt moral et matériel de la société. Les exclusions sont prononcées par l’organe de gestion statuant à la majorité des 
2/3 des membres présents et représentés. Elles doivent être motivées. L'associé dont l'exclusion est demandée doit être invité à faire connaître 
ses observations par écrit et dans le mois de l'envoi d'un pli recommandé contenant la proposition motivée d'exclusion. Il peut demander à être 
entendu par l’organe de gestion. La décision d'exclusion est constatée par un procès-verbal dressé et signé par l'organe de gestion de la société 
et mentionne les faits sur lesquels l'exclusion est fondée. Il est fait mention de l'exclusion dans le registre des associés ainsi qu'au dossier de 
l'associé. Une copie conforme de la décision d'exclusion est adressée dans les quinze jours, par lettre recommandée, à l'associé exclu.  

Article 17 (remboursement des parts sociales)  
L'associé démissionnaire ou exclu a uniquement droit au remboursement de sa part, telle qu'elle résulte des comptes annuels de l'exercice social 
pendant lequel la démission a été donnée. 
Il ne peut prétendre à aucune part dans les réserves, plus-values et fonds de prévision ou autres prolongements du capital social. En aucun cas, 
il ne peut obtenir plus que la valeur nominale de ses parts.  
Le paiement aura lieu en espèces après l'écoulement d'un délai d'une année prenant cours à la date de sa démission ou de son exclusion. 
Toutefois, dans le cas où l'exécution de la formalité prévue ci-avant entraîne pour un exercice social une série de remboursement dont la somme 
totale excède dix pour cent du capital social existant à la précédente clôture sociale, ce délai pourra être prorogé d'un an par décision du conseil 
d'administration. Les délais prévus ci-avant peuvent être réduits par le conseil d'administration statuant à la majorité des deux tiers. Le 
remboursement partiel ou total des parts est autorisé pour autant que ces parts soient reprises par d'autres associés sauf avis contraire du 
conseil d'administration.  

Article 18 (obligation des associés démissionnaires)  
Tout associé cessant de faire partie de la société reste personnellement tenu dans les limites où il s'est engagé, et ce pendant cinq ans.  

IV. Administration - Contrôle  

Article 19 (composition du conseil d’administration)  
La société est administrée par un conseil d’administration composé de trois membres au moins, associés ou non, désignés par l’assemblée 
générale statuant à la majorité simple. La durée du mandat des administrateurs est limitée à 3 ans par l’assemblée générale lors de leur 
nomination. Les mandats sont en tout temps révocables par l’assemblée générale. Si une personne morale est nommée administrateur, elle 
devra désigner une personne physique à l’intervention de laquelle elle exercera les fonctions d’administrateur. A cet égard, les tiers ne pourront 
exiger la justification des pouvoirs, la simple indication de sa qualité de représentant ou de délégué de la personne étant suffisante.  

Article 20 (vacance d’un administrateur)  
En cas de vacance d’une place d’administrateur par suite de décès, démission ou autre cause, les administrateurs restants ont le droit d’y 
pourvoir provisoirement. Dans ce cas, l’assemblée générale, lors de sa première réunion, procède à l’élection définitive. L’administrateur désigné 
dans les conditions ci-dessus est nommé pour le temps nécessaire à l’achèvement du mandat de l’administrateur qu’il remplace.  

Article 21 (présidence du conseil d’administration)  
Le conseil d’administration peut élire parmi ses membres un président.  

Article 22 (réunions du conseil d’administration)  
Le conseil se réunit sur la convocation et sous la présidence de son président ou, en cas d’empêchement de celui-ci, ou si le conseil 
d'administration n'avait pas élu un président, d’un administrateur désigné par ses collègues, chaque fois que l’intérêt de la société l’exige ou 
chaque fois que deux administrateurs au moins le demandent. Les réunions se tiennent au lieu indiqué dans les convocations.  

Article 23 (délibérations du conseil d’administration)  
Sauf cas de force majeure, le conseil d’administration ne peut délibérer et statuer valablement que si la moitié au moins de ses membres est 
présente ou représentée. Tout administrateur peut donner à un de ses collègues une procuration. Aucun administrateur ne peut représenter 
plus d’un de ses collègues. Les décisions du conseil d’administration sont prises à la majorité simple des voix, sans tenir compte des abstentions. 
En cas de partage des voix, la voix de celui qui préside la réunion est prépondérante.  

Article 24 (gestion journalière)  
Le conseil d’administration peut conférer la gestion journalière de la société ainsi que la représentation de la société en ce qui concerne la 
gestion : 
 soit à un ou plusieurs de ses membres qui portent le titre d’administrateurs-délégués; 
 soit à un ou plusieurs directeurs ou fondés de pouvoirs choisis hors ou dans son sein. 

En cas de coexistence de plusieurs délégations générales de pouvoirs, le conseil d’administration fixera les attributions respectives. En outre, le 
conseil d’administration peut déléguer des pouvoirs spéciaux et limités à tout mandataire. De même, les délégués à la gestion journalière, 
administrateurs ou non, peuvent conférer des pouvoirs spéciaux à tout mandataire mais dans les limites de leur propre délégation. Le conseil 
peut révoquer en tout temps le mandat des personnes mentionnées aux alinéas qui précèdent. Il fixe les attributions, les pouvoirs et les 
rémunérations fixes ou variables, imputées sur les frais généraux, des personnes à qui il confère des délégations.  

Article 25 (représentation de la société)  
La société est représentée, y compris dans les actes en justice : 
 soit par deux administrateurs agissant conjointement; 
 soit dans les limites de la gestion journalière et des pouvoirs qui leur ont été conférés, par le ou les délégués à cette gestion agissant 

ensemble ou séparément. 
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Ces représentants n’ont pas à justifier vis-à-vis des tiers d’une décision préalable du conseil d’administration. En outre, elle est valablement 
engagée par des mandataires spéciaux dans les limites de leur mandat. 

Article 26 (gratuité du mandat d’administrateur)  
Les mandats des administrateurs et des associés chargés du contrôle sont gratuits. Toutefois en ce qui concerne les administrateurs chargés 
d'une délégation comportant des prestations spéciales ou permanentes, il peut leur être attribué des rémunérations; en aucun cas cette 
rémunération ne peut consister en une participation au bénéfice de la société.  

Article 27 (contrôle)  
Il n’y a pas lieu à nomination d’un commissaire-réviseur, sauf décision contraire de l’assemblée générale. Néanmoins, un commissaire aux 
comptes peut être désigné par l'assemblée générale et faire rapport à chaque assemblée générale. S’il n’est pas nommé de commissaire, les 
pouvoirs d’investigation et de contrôle des commissaires peuvent être délégués à un ou plusieurs associés chargés de ce contrôle et nommés 
par l’assemblée générale des associés. Ceux-ci ne peuvent exercer aucune fonction, ni accepter aucun autre mandat dans la société. Ils peuvent 
se faire représenter par un expert-comptable dont la rémunération incombe à la société s’il a été désigné avec son accord ou si cette 
rémunération a été mise à sa charge par décision judiciaire. Dans ce cas, les observations de l’expert-comptable sont communiquées à la société.  

V. Assemblée Générale  

Article 28 (composition et pouvoirs)  
L'assemblée générale se compose de l'ensemble des associés. Ses décisions sont obligatoires pour tous, même les absents ou dissidents. Elle 
possède les pouvoirs lui attribués par la loi et les présents statuts. Elle a seule le droit d’apporter des modifications aux statuts, de nommer des 
administrateurs et commissaires, de les révoquer, d’accepter leur démission et de leur donner décharge de leur administration, ainsi que 
d’approuver les comptes annuels.  

Article 29 (convocation)  
L‘assemblée générale est convoquée par l’organe d’administration, chaque fois que l’intérêt de la société l’exige, par simples lettres adressée 
huit jours au moins avant la date de la réunion. Elle doit l’être une fois par an, et ce aux lieu, jour et heures fixées par l’organe d’administration, 
pour statuer sur les comptes annuels et la décharge. Sauf décision contraire de l’organe d’administration, cette assemblée se réunit de plein 
droit le deuxième samedi du mois d'avril à quatorze heures. Elle doit l’être également dans le mois de leur réquisition sur la demande d’associés 
représentant un cinquième des parts sociales. Les assemblées se tiennent au siège social ou en tout autre endroit indiqué sur la convocation.  

Article 30 (vote)  
Pour le vote en assemblée, chaque part de catégorie A donne droit à une voix et chaque part de catégorie B donne droit à deux voix. 
Toutefois, nul ne peut participer au vote, à titre personnel et comme mandataire pour plus du dixième des voix présentes ou représentées à 
l’assemblée. Ce pourcentage est porté au vingtième lorsqu’un ou plusieurs associés ont la qualité de membre du personnel engagé par la société. 
En outre, le droit de vote afférent aux parts dont les versements exigibles ne sont pas effectués, est suspendu. 

Article 31 (procuration)  
Tout associé peut donner à tout autre personne, pourvu qu’elle soit elle-même associée, une procuration écrite pour le représenter à une 
assemblée et y voter en ses lieu et place. Aucun associé ne peut représenter plus d’un associé.  

Article 32 (présidence)  
L‘assemblée est présidée par le président du conseil d’administration ou par le plus âgé des administrateurs. Le président peut désigner un 
secrétaire. L’assemblée peut choisir, parmi ses membres, un ou plusieurs scrutateurs.  

Article 33 (majorités)  
Aucune assemblée ne peut délibérer sur des objets qui ne figurent pas à l’ordre du jour.  
Sauf les exceptions prévues par les présents statuts et la loi, les décisions de l’assemblée générale sont prises à la majorité simple des voix 
présentes ou représentées.  
Lorsque les délibérations ont pour objet des modifications aux statuts, ainsi que la dissolution anticipée de la société, sa fusion, sa scission ou 
l’émission d’obligations, l’assemblée générale ne sera valablement constituée que si l’objet des modifications proposées a été spécialement 
indiqué dans la convocation et si les associés présents ou représentés représentent au moins la moitié du capital social.  
Si cette dernière condition n’est pas remplie, une nouvelle convocation aura lieu et la nouvelle assemblée générale délibérera valablement 
quelle que soit la quotité du capital représentée.  
Si la délibération porte sur l’un des points visés au troisième alinéas du présent article et sauf les exceptions prévues par la loi, une modification 
n’est admise que si elle réunit les trois-quarts des voix présentes ou représentées.  

Article 34 (procès-verbaux)  
Les procès-verbaux des assemblées générales sont signés par les membres du conseil d’administration et les associés qui le demandent. Les 
extraits ou copies à produire en justice ou ailleurs sont signés par un administrateur.  

VI. Exercice social – Comptes annuels  

Article 35 (exercice social)  
A l’exception du premier exercice, les exercices sociaux courent du premier janvier au trente et un décembre de chaque année.  

Article 36 (comptes annuels)  
A la fin de chaque exercice social, le conseil d’administration dresse l'inventaire ainsi que le bilan, le compte de résultat et ses annexes. Ceux-ci 
seront soumis à l'approbation de l'assemblée générale.  
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Article 37 (affectation des bénéfices)  
Sur le résultat net tel qu’il résulte des comptes annuels, il est prélevé au moins cinq pour cent pour constituer la réserve légale. Ce prélèvement 
cesse d’être obligatoire lorsque le fonds de réserve atteint un dixième du capital social; il doit être repris si la réserve légale vient à être entamée.  
Le solde recevra l’affectation que lui donnera l’assemblée générale conformément aux règles suivantes :  
1° Cinq pour cent (5%) à la réserve légale selon les prescriptions de la loi. 
2° Ensuite à titre de but social, affecter les bénéfices en priorité à des actions en lien avec, soit l’accueil de l’enfance, soit le logement, soit 
l’insertion socioprofessionnelle de personnes en situation précaire. 
3° Eventuellement le solde restant peut être accordé pour un intérêt à la partie versée du capital social. Le taux maximum de cet intérêt ne peut 
en aucun cas excéder celui qui est fixé conformément à l'Arrêté Royal du huit janvier mille neuf cent soixante-deux, pris en application de la loi 
du vingt juillet mil neuf cent cinquante-cinq, fixant les conditions d'agréation des groupements nationaux de sociétés coopératives et des sociétés 
coopératives, pour le Conseil National de la Coopération. La ristourne qui serait éventuellement accordée ne peut être attribuée aux associés 
qu'au prorata des opérations qu'ils ont traitées avec la société.  
4°L'excédent est versé au fonds de réserve ou dans des fonds spéciaux.  

VII. Dissolution - Liquidation  

Article 38 (dissolution)  
Outre les causes légales de dissolution, la société peut être dissoute anticipativement par décision de l’assemblée générale. Celle-ci ne peut 
prononcer la dissolution anticipée de la société que si les trois quarts de ses associés sont présents ou représentés. Si cette condition n'est pas 
remplie, l’organe de gestion convoque, dans les trois mois, une seconde assemblée qui délibèrera valablement sur ce point quel que soit le 
nombre des associés présents. Aucune décision de mise en liquidation ne pouvant toutefois être adoptée que si elle est prise à la majorité des 
trois quarts des associés présents ou représentés.  

Article 39 (liquidation)  
En cas de dissolution de la société, pour quelque cause et à quelque moment que ce soit, l'assemblée générale désigne un ou plusieurs 
liquidateurs. Elle détermine également leurs pouvoirs, le mode de liquidation et leurs indemnisations. L’assemblée se réunit sur convocation et 
sous la présidence du liquidateur ou d’un des liquidateurs (le président s'il y en a un ou le plus âgé des administrateurs), conformément aux 
dispositions des présents statuts. Elle conserve le pouvoir de modifier les statuts pour mener à bien la liquidation. Après apurement de toutes 
les dettes et frais de la liquidation, l'actif net servira par priorité à rembourser les parts à concurrence de la valeur nominale du montant de leur 
libération. Le solde recevra une affectation qui se rapprochera autant que possible de l'objet social de la société.  

VIII. Autorisations préalables – finalité sociale  

Article 40 (autorisations préalables)  
Le notaire a attiré l’attention des comparants sur le fait que la société, dans l’exercice de son objet social, pourrait devoir, en raison des règles 
administratives en vigueur, obtenir des autorisations ou licences préalables.  

Article 41 (Finalité sociale)  
La société devra entrer dans les conditions de l’article 661 du Code des sociétés, libellé comme suit : « Les sociétés sont appelées sociétés à 
finalité sociale lorsqu’elles ne sont pas vouées à l’enrichissement de leurs associés et lorsque leurs statuts :  
1° stipulent que les associés ne recherchent qu’un bénéfice patrimonial limité ou aucun bénéfice patrimonial;  
2° définissent de façon précise le but social auquel sont consacrées les activités visées dans leur objet social et n’assignent pas pour but principal 
à la société de procurer aux associés un bénéfice patrimonial indirect;  
3° définissent la politique d’affectation des profits conforme aux finalités internes et externes de la société, conformément à la hiérarchie établie 
dans les statuts de ladite société, et la politique de constitution de réserves;  
4° stipulent que nul ne peut prendre part au vote à l’assemblée générale pour un nombre de voix dépassant le dixième des voix attachées aux 
parts ou actions représentées; ce pourcentage est porté au vingtième lorsqu’un ou plusieurs associés ont la qualité de membre du personnel 
engagé par la société;  
5° stipulent, lorsque la société procure aux associés un bénéfice patrimonial direct limité, que le bénéfice distribué à ceux-ci ne peut dépasser le 
taux d’intérêt fixé par le Roi en exécution de la loi du 20 juillet 1955 portant institution d’un Conseil national de la coopération, appliqué au 
montant effectivement libéré des parts ou actions;  
6° prévoient que, chaque année, les administrateurs ou gérants feront rapport spécial sur la manière dont la société a veillé à réaliser le but 
qu’elle s’est fixée conformément au 2°; ce rapport établira notamment que les dépenses relatives aux investissements, aux frais de 
fonctionnement et aux rémunérations sont conçues de façon à privilégier la réalisation du but social de la société;  
7° prévoient les modalités permettant à chaque membre du personnel d’acquérir, au plus tard un an après son engagement par la société, la 
qualité d’associé; cette disposition ne s’applique pas aux membres du personnel qui ne jouissent pas de la pleine capacité civile;  
8° prévoient les modalités permettant que le membre du personnel qui cesse d’être dans les liens d’un contrat de travail avec la société perde, 
un an au plus tard après la fin de ce lien contractuel, la qualité d’associé;  
9° stipulent qu’après l’apurement de tout le passif et le remboursement de leur mise aux associés, le surplus de liquidation recevra une 
affectation qui se rapproche le plus possible du but social de la société.  
Le rapport spécial visé au 6° sera intégré au rapport de gestion devant être établi conformément aux articles 95 et 96. » Ces conditions font 
partie des statuts.  

Article 42 (Code des sociétés)  
Les parties entendent se conformer entièrement à la loi. En conséquence, les dispositions légales, auxquelles il ne serait pas licitement dérogé, 
sont réputées inscrites dans le présent acte et les clauses contraires aux dispositions impératives de la loi sont censées non écrites.  


